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Arrêté du 28 septembre 2011 modifiant l'arrêté du 22 octobre 2005 relatif à la formation conduisant au diplôme professionnel d'aide-soignant

28/09/2011

Les stages réalisés dans le cadre de la formation au diplômepeuvent désormais se dérouler non seulement en secteur sanitaire mais aussi dans le secteursocial ou médico-social, en établissement ou à domicile. Dans le cadre d'une des unités de formation,quatre semaines de stage minimum doivent se dérouler dans un établissement de santé en unité decourt séjour. Un stage doit de plus être organisé en fonction du projet professionnel de l'élève. Parailleurs l’arrêté précise les modalités d'équivalence possible pour les étudiants infirmiers admis endeuxième année pour obtenir le diplôme d'Etat d'aide-soignant.
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